
éances
le déni citoyen !

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Ecologiste et Républicain (SER)
dénoncent l’annulation d’un groupe de travail national sur les cahiers de doléances. 

Alors qu’après plusieurs années d’inaction, et face à une mobilisation citoyenne associative
et parlementaire forte, l’Etat mettait enfin en place une véritable démarche de travail autour
de ces recueils, nous regrettons que le Gouvernement démissionnaire profite du
changement de Premier ministre pour reporter sine die ce groupe de travail, pourtant à ce
stade uniquement technique. 

Les raisons invoquées apparaissent bien faibles. De toute évidence, le cadrage juridique qui
devait être abordé hier dans ce groupe de travail ne relève pas d’une décision politique
importante influant sur l’avenir de la Nation, mais d’une première étape vers un travail de
fond dû aux dizaines de milliers de Françaises et de Français qui se sont exprimés.

Ces cahiers de doléances, noircis par des citoyennes et citoyens désireux de faire entendre
leurs voix et de partager leurs préoccupations, doivent enfin faire l’objet de l’attention qu’ils
méritent. Suspendre ces travaux revient, une nouvelle fois, à trahir la confiance des
citoyennes et citoyens en fragilisant une démarche de dialogue démocratique qui doit, au
contraire, être confortée.

Nous demandons donc, au lendemain de ce jour de mobilisation nationale, à ce que ce
chantier se poursuive sans délai afin que la dynamique difficilement et tardivement
engagée ne soit pas perdue. 

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain (SER) se
réjouissent de l’adoption par le Sénat de leur proposition de loi pour mieux encadrer
l’implantation des centres de données sur le territoire français. Ce texte répond à un
double objectif : renforcer notre souveraineté numérique tout en apportant des réponses
concrètes aux préoccupations des élus locaux.

Face à la croissance exponentielle des centres de données, la France souffre aujourd’hui
d’un manque de stratégie nationale clairement définie, entraînant un flou juridique et une
planification insuffisante. Malgré des investissements importants annoncés à l’échelle
nationale, les retombées concrètes tardent à se matérialiser localement, laissant les élus
locaux dans l’incertitude.

La proposition de loi du groupe SER vise à anticiper et structurer le développement des
centres de données sur les 25 prochaines années. Elle permet de donner aux élus locaux les
moyens d’agir, en intégrant les centres de données dans les documents d’urbanisme, afin de
mieux planifier leur implantation et prévenir les conflits d’usage. Elle prévoit enfin que la
France se dote d’un véritable plan d’actions pour renforcer les capacités nationales en
matière de stockage, de traitement, de transport et de diffusion des données.

Nous regrettons que les autres mesures initialement contenues dans le texte n’aient pas été
adoptées par la droite au Sénat. Ces mesures auraient permis d’instaurer une fiscalité
équitable et de renforcer l’acceptabilité environnementale de ces projets (en conditionnant
les projets à la réutilisation de la chaleur produite par les installations).

Nous nous réjouissons de l’adoption de cette proposition de loi, qui ne s’oppose pas au
développement des centres de données mais vise au contraire à en garantir un
déploiement maîtrisé. Elle constitue une première étape essentielle vers la construction
d’une véritable souveraineté numérique, conciliant attractivité économique,
responsabilité environnementale et équilibre territorial.
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